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1. La politique de l’Union dans le domaine de la coopération au développement est menée dans le
cadre des principes et objectifs de l’action extérieure de l’Union, tels qu’énoncés dans l’article 1
du présent Titre, et en particulier : La politique de coopération au développement de l’Union et
celles des États membres se complètent et se renforcent mutuellement.

- Soutenir le développement économique et social durable des pays en voie de
développement, en particulier dans les pays à faible revenu, dans le but essentiel
d’éradiquer la pauvreté ;

- Encourager l’intégration progressive et suivie de tous les pays dans l’économie
mondiale, en particulier les pays en voie de développement y compris par la
suppression progressive des obstacles aux échanges internationaux ;

- Consolider et soutenir la démocratie, l’État de droit, les droits de l’homme et les
principes du droit international.

La politique de coopération au développement de l’Union et celles des États membres se
complètent et se renforcent mutuellement.

2. (...)

3. L’Union tient compte des objectifs visés à l’article 1 du présent titre dans les politiques
qu’elle met en œuvre et qui sont susceptibles d’affecter les pays en voie de développement.

Explication:
n.1 : Il nous semble que, indépendamment des principes et objectifs établis à l’article 1 du
présent chapitre (L’action Extérieure de l’Union), les objectifs spécifiques de la Coopération
au Développement devraient être repris ici, en termes semblables, par exemple, aux articles 23
(La Politique Commerciale Commune) et 30 (L’Aide Humanitaire).
n. 3 : L’inclusion de ce nouveau numéro dans cet article reprend le texte de l’article 178 TCE,
dirigé spécifiquement aux pays en voie de développement.


